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Le CCE se réserve la possibilité d'annuler une location ou un séjour 
s'il est constaté : un nombre insuffisant de participants, d es 
évènements les mettant en péril, des modifications conséquentes 
des conditions d'accueil ou de tarification. Dans ce cas, les 
participants seront intégralement remboursés.

Les prix
Les prix sont en euros et correspondent à des séjours d’une 
semaine du samedi au samedi (sauf indications contraires).

Les prix comprennent :
- la location de l’hébergement demandé
- les charges fixes (eau, électricité, gaz)
- les services gratuits proposés sur le site.

Les prix ne comprennent pas :
- les taxes de séjour (à régler sur place)
- les frais de services payants proposés selon les sites tels que la 
présence d’un animal, parkings…
- la caution qui sera restituée en fin de séjour si aucune 
détérioration n’est constatée.
- les frais de ménage en fin de séjour si nécessaire.

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS POUR LES SEJOURS FAMILLES

Calcul du quotient :            TRANCHE   quotient en €
                   T1          <    7 200
Revenu imposable 2008                 T2          <    9 600
---------------------- = quotient en €  T3          < 13 200
Nombre de parts     T4          < 15 600
(+ 0,5 part pour les personnes  T5          < 19 200
célibataires vivant seules et   T6          < 22 800   
sans enfants).                                 T7          < 27 600
     T8          > 27 600
              "Invité"   pas de quotient

Les modalités de Règlement 
Si vous êtes "Invité" , vous devez joindre 50% du prix du séjour 
encaissable à l'inscription (acompte) ainsi que le solde, en 
indiquant au dos du chèque la date d'encaissement souhaitée.
Si vous êtes Salarié de Veolia Eau , vous pouvez payer au 
comptant ou par prélèvements (sauf pour les Week-ends et les 
courts séjours),  par chèques échelonnés, ou par chèques ANCV.

Saison   Nb de prélèvements Fin des prélèvements
Février         3 mois maxi            Mai 2010
Pâques         3 mois maxi           Juin 2010

Nous vous rappelons que toutes les inscriptions doivent être accompagnées du bon d’inscription dûment rempli, du chèque d'acompte, du/des chèque(s) de solde, de votre
avis d’imposition 2008, et doivent  OBLIGATOIREMENT être envoyées à votre CE afin qu’il appose son cachet avant de nous faire suivre les dossiers. 

Tout dossier incomplet ou envoyé directement au Comité Central d’Entreprise ne sera pas pris en compte.

Paiement par chèques :
Pour les salariés de Veolia Eau, tous les chèques doivent être libellés à l’ordre du CCE UES 
Veolia Eau – Générale des Eaux.
Pour les salariés du CE TBC, tous les chèques doivent être libellés à l’ordre du CE TBC.
N.B : le chèque d'acompte ne sera encaissé qu'après acceptation du dossier. 

Paiement par chèques vacances :
Nous vous rappelons que vous avez la possibilité de payer avec des "chèques vacances" 
ANCVlibellés à votre nom. 
N.B : en cas d’annulation, ces chèques vacances ne sont pas remboursables et 
feront l’objet d’un avoir à valoir sur votre prochaine demande.

N.B : pour des raisons informatiques, les modalités de paiement choisies au moment de 
l’inscription ne peuvent pas être modifiées après l’acceptation de votre demande.

NB : En aucun cas le solde du séjour se fera sur place (sauf Cap d'Ail).

Modalités d’inscriptions
Nous vous rappelons que votre bon d’inscription dûment rempli doit être accompagné d’un 
chèque de réservation de 20 % du prix ADH (acompte), ainsi que de votre solde 
(chèque au comptant, chèques échelonnés ou chèques vacances ANCV), de votre avis 
d’imposition 2008 et doit être envoyé à votre CE (voir coordonnées p. 28).
N.B. : pour des raisons informatiques et comptables, il est impératif de ne pas 
regrouper le montant de plusieurs inscriptions en 1 seul chèque.
Nous vous informons que, pour des raisons de sécurité et d’assurance, les capacités 
d’hébergement doivent être respectées.  En effet, un enfant, même âgé de moins de 2 
ans compte dans l’effectif total (voir descriptifs des résidences).

Modalités d’acceptation
Dates de clôture des inscriptions : le 12 octobre 2009
Date de réponse : à partir du 16 novembre 2009
Sous réserve de disponibilité, nous vous demandons d’indiquer trois choix, afin de mieux vous 
satisfaire (les personnes n’indiquant qu’un seul choix ne seront pas prioritaires). Toutefois, 
nous vous rappelons que vos 3 choix ne sont pas des options, mais bien des engagements de 
votre part, que nous prenons avec notre prestataire, afin de permettre à un maximum 
d’agents de pouvoir bénéficier d’un séjour famille subventionné par leur CE. 

Rappel des critères de priorité :
Nous vous rappelons que, dans un souci d’équité, l’ordre
d’arrivée des dossiers n’est pas un critère de priorité.
En effet, selon les régions, les catalogues ne parviennent pas 
aux agents à la même date.
Les premiers critères de priorité sont :
- Favoriser les personnes adhérentes (salariés actifs) aux ASC 
du CCE « Veolia Eau - Générale des Eaux » avant les retraités 
(pendant les vacances scolaires) et avant les personnes 
extérieures.
- Favoriser les personnes qui ne sont jamais parties 
- Favoriser les personnes en T1 puis T2 puis T3…
- Favoriser les personnes ayant eu un refus l'année N-1, N-2, 
N-3  par rapport a celles ayant eu une mutation N-1, N-2, N-3.

Si votre inscription ne peut être satisfaite sur l’ensemble de vos 
choix, le CCE vous fera d'autres propositions équivalentes mais 
en aucun cas vous ne pourrez prétendre à des subventions 
pour un séjour que vous auriez trouvé par vous-même.

Conditions d'Annulation
Toute annulation totale ou partielle ou modification de séjour 
devra être notifiée à votre CE par écrit.
Annulation sans raison de force majeure :
Se référer au pourcentage ci-dessous qui sera retenu sur le 
prix du séjour total (ADH) hors subvention :
+ 30 j  Entre 30 j et 15 j  Entre 14 j et 8 j - 8 jours
  20%          50%       75%    100%
NB : Les cas de force majeure seront étudiés et traités au cas 
par cas par cas par les membres du Bureau du CCE et de votre 
CE (courrier et justificatifs à envoyer à votre CE).

Dossier d'Acceptation 
Avant le départ, vous seront adressés :
- le courrier et/le bon de séjour 
- le dossier de présentation (dossier de bienvenue) 
A l'arrivée, l'acceptation du séjour (ou figurent les participants 
présents) ainsi que votre carte d'identité, vous seront 
demandées.

Paiement par prélèvements :



Le C.C.E se réserve la possibilité d'annuler un séjour s'il est 
constaté : un nombre insuffisant de participants, des évènements 
les mettant en péril, des modifications conséquentes, des 
conditions d'accueil ou de tarification. Dans ce cas, les participants 
seront intégralement remboursés.

Les prix
Les prix sont en euros et correspondent à des séjours à date fixe, 
qui dépendent des zones de vacances scolaires.

Les prix comprennent :
- le pré et post acheminement de votre enfant sur le lieu
  départ/retour du séjour.
- le transport principal aller/retour.
- le séjour : hébergement, restauration, activités sur place, et
  encadrement par une équipe d'animation diplômée Jeunesse et
  Sport.

Les prix ne comprennent pas :
- l'argent de poche.
- les éventuels frais médicaux, qui seront avancés par nos soins.
- les appels téléphoniques (merci de munir votre enfant d'une carte
  téléphonique).

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS POUR LES SEJOURS ENFANTS

Calcul du quotient :            TRANCHE   quotient en €
                   T1           <  7 200
Revenu imposable 2008                 T2           <  9 600
---------------------- = quotient en €  T3          < 13 200
Nombre de parts     T4          < 15 600
(+ 0,5 part pour les personnes  T5          < 19 200
célibataires vivant seules et   T6          < 22 800   
sans enfants).                                 T7          < 27 600
     T8          > 27 600
              "Invité"   pas de quotient

Les modalités de Règlement 
Si vous êtes "Invité" , vous devez joindre 50% du prix du séjour 
encaissable à l'inscription (acompte) ainsi que le solde, en 
indiquant au dos du chèque la date d'encaissement souhaitée.
Si vous êtes Salarié de Veolia Eau , vous pouvez payer au 
comptant ou par prélèvements (sauf pour les Week-ends et les 
courts séjours),  par chèques échelonnés, ou par chèques ANCV.

Nous vous rappelons que toutes les inscriptions doivent être accompagnées du bon d’inscription dûment rempli,  du chèque d'acompte, du/des chèque(s) de solde, de votre
avis d’imposition 2008, et doivent  OBLIGATOIREMENT être envoyées à votre CE afin qu’il appose son cachet avant de nous faire suivre les dossiers. 

Tout dossier incomplet ou envoyé directement au Comité Central d’Entreprise ne sera pas pris en compte.

En effet, selon les régions, les catalogues ne parviennent pas 
aux agents à la même date.

Si le nombre d'inscriptions était supérieur aux capacités des 
séjours, nous procéderions à des "mutations" vers les centres 
de vacances où l'âge de l'enfant inscrit est le plus proche, ceci, 
afin de conserver une bonne homogénéité pour chaque séjour, 
tout en essayant de tenir compte des éventuelles 
camaraderies. La destination possible vous sera transmise par 
téléphone ou par courrier simple. En cas de refus de votre 
part, il est IMPERATIF d'envoyer une télécopie ou E-mail à 
votre CE pour annuler l'inscription dans un délai de 3 jours 
sinon nous considèrerons que vous acceptez cette mutation.

N.B : l’enfant doit avoir l’âge requis le jour du départ, 
et moins de 18 ans avant le retour.

N.B : pour les retardataires, au-delà de la date de 
clôture, les inscriptions seront traitées en temps réel, 
par ordre d'arrivée, et l'acceptation, ou non sera 
communiquée au CE en fonction des places disponibles.

Conditions d'Annulation
Toute annulation devra être notifiée à votre CE par écrit.
Annulation sans raison de force majeure :
Se référer au pourcentage ci-dessous qui sera retenu sur le 
prix du séjour total (ADH) hors subvention :
+ 30 j  Entre 30 j et 15 j  Moins de 15 jours - 2 jours
  10%         25%          50%   100%
Pour les séjours nécessitant un billet d'avion, il sera demandé 
en plus 40% du titre de transport (100% du titre de transport 
à moins de 2 jours du départ).

NB : Les cas de force majeure seront étudiés et traités au cas 
par cas par cas par les membres du Bureau du CCE et de votre 
CE (courrier et justificatifs à envoyer à votre CE).

Dossier d'Acceptation
15 jours avant le départ, vous seront adressés :
- l'acceptation du séjour. 
- les horaires de départ et de retour.
- le N° de boîte vocale et/ou adresse du blog.
- le trousseau.
- des étiquettes destinées aux bagages.
- projet aventure (descriptif du séjour).

Saison   Nb de prélèvements Fin des prélèvements
Février         3 mois maxi            Mai 2010
Pâques         3 mois maxi           Juin 2010

Paiement par chèques :
Pour les salariés de Veolia Eau, tous les chèques doivent être libellés à l’ordre du CCE UES 
Veolia Eau – Générale des Eaux.
Pour les salariés du CE TBC, tous les chèques doivent être libellés à l’ordre du CE TBC.
N.B : le chèque d'acompte ne sera encaissé qu'après acceptation du dossier. 

Paiement par chèques vacances :
Nous vous rappelons que vous avez la possibilité de payer avec des "chèques vacances" 
ANCVlibellés à votre nom. 
N.B : en cas d’annulation, ces chèques vacances ne sont pas remboursables et 
feront l’objet d’un avoir à valoir sur votre prochaine demande.

N.B :  pour des raisons informatiques, les modalités de paiement choisies au moment de 
l’inscription ne peuvent pas être modifiées après l’acceptation de votre demande.

Modalités d’inscriptions
Nous vous rappelons que votre bon d’inscription dûment rempli doit être accompagné d’un 
chèque de réservation de 10 % du prix ADH (acompte), ainsi que de votre solde 
(chèque au comptant, chèques échelonnés ou chèques vacances ANCV), de votre avis 
d’imposition 2008 et doit être envoyé à votre CE (voir coordonnées p. 28).
N.B. : pour des raisons informatiques et comptables, il est impératif de ne pas 
regrouper le montant de plusieurs inscriptions en 1 seul chèque.

N.B : une pièce d'identité (carte d'identité ou passeport selon le séjour) en cours de validité 
et au nom de l'enfant est obligatoire pour tous les âges et tous les séjours.

Modalités d’acceptation
Février : clôture des inscriptions le 12 octobre 2009
Date de réponse : à partir du 16 novembre 2009
Pâques : clôture des inscriptions le 11 janvier 2010
Date de réponse : à partir du 15 février 2010
Sous réserve de disponibilité, nous vous demandons d’indiquer deux choix, afin de mieux 
vous satisfaire.

Rappel des critères de priorité :
Nous vous rappelons que, dans un souci d’équité, l’ordre d’arrivée des dossiers n’est pas 
un critère de priorité.

Paiement par prélèvements :



Tout dossier doit OBLIGATOIREMENT être traité par votre CE et être accompagné de votre avis d'imposition 2008, d'un chèque d'acompte (20 % prix ADH) et du/des chèque(s) de solde du séjour.

Nom : --------------------------------------- Prénom : ---------------------------------------------------------------------------------------------

Adresse : ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Code postal : ----------------------------------------------------- Ville : --------------------------------------------------------------------------

Tél. domicile : ----------------------------- Tél portable : ----------------------------- Tél. travail : -------------------------------------------

Matricule (obligatoire)  : ------------------------------ E-mail : ----------------------------------------------------------------------------------

Actif Retraité InvitéDEMANDEUR DU SEJOUR

Cochez si changement de coordonnées depuis septembre 2007

Mode de paiement et autorisation de prélèvement(s) sur salaire. A remplir OBLIGATOIREMENT par l'agent

Je soussigné(e), Mme, Melle, M ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

accepte de payer le séjour à : --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

d'un montant total de : --------------------------, dont le montant de l’acompte (20 % prix ADH) est  : -------------------------

sauf indication contraire, tous nos prix sont à la semaine du samedi au samedi.

Cadre réservé aux agents de l'UES Veolia Eau - Générale des Eaux
Par prélèvement(s) sur salaire par mon employeur qui le reversera au CCE :

                    Au comptant, prélèvement sur le mois de : --------------------------------------------------------------------------------
                    Echelonné(s) : 1er mois de retenue : -------------------------- Nbre de mois : -----------------------------------------

Par chèque(s) à l'ordre du "CCE de l'UES Veolia Eau - Générale des Eaux"  :
Au comptant (à l'inscription)

                    Echelonnés (merci d'envoyer tous les chèques et indiquer au dos la date de dépôt souhaitée)
    Par chèques vacances ANCV libellés à votre nom pour un montant de --------------------------------------------------------------
Tous les chèques (acompte et soldes) et chèques vacances ANCV doivent être impérativement envoyés à votre CE
avec votre dossier complet (voir adresse de votre CE page 48).

Cadre réservé aux agents du C.E Tram et Bus de la Cub
Par chèque(s) à l'ordre du "CE TBC"

                    Au comptant (à l'inscription)
                    Echelonné(s) (merci d'indiquer au dos la date de dépôt souhaitée)
Merci d'envoyer votre règlement au CE TBC directement.

Je me suis assuré(e) de l'obtention de mes congés avant de m'inscrire et de la validité de mon passeport (ou 
de ma carte d'identité), le cas échéant. Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’inscription 
figurant en page 21.

Fait le : --------------------- à ------------------------------------- signature ----------------------------------------------------

Nous vous rappelons que le montant du chèque d'acompte est le suivant :
20 % du prix ADH du séjour pour les agents

    50 % du prix du séjour pour les invités

Cap d'Ail : lit bébé jusqu'à 3 ans (sauf studio 2 P)

1ère inscription , sinon merci de cocher les cases ci-dessous

Hiver 2006/2007
Eté 2007
Hiver 2007/2008
Eté 2008
Hiver 2008/2009
Eté 2009

Acceptée Refusée Mutée

LISTE DES PARTICIPANTS (y compris le demandeur)
Merci de vérifier que le nombre de participants ne dépasse pas la capacité affichée de 
l’hébergement (y compris bébé).

Nom Prénom Parenté Date de Naissance

Nom des locations ou des hôtels choisis
Merci de bien vouloir nous indiquer trois choix afin de mieux vous satisfaire (les 
personnes n’indiquant qu’un seul choix ne seront pas prioritaires). Ces choix ne sont 
pas des options et vous engagent envers votre C.E et notre prestataire.

1er choix : ------------------------------------------ du : --------------------- au : ------------------ p. : ------

2ème choix : --------------------------------------- du : --------------------- au : ------------------ p. : ------

3ème choix : --------------------------------------- du : --------------------- au : ------------------ p. : ------

Présence d'animal        Nombre : -------------- Espèce(s) ---------------------------------------------------

Cadre réservé au CE
Quotient : ----------------- T : --------------------- Tarif à appliquer : -------------------------------------

Nbre de jours : --------------------- Bons CAF : -------------------- Total : --------------------------------

Inscription arrivée au CE le : /--------/--------/---------/ 
Cachet et visa du CE obligatoire

Nom de l'élu signataire : -------------------------------------Studio 2 P Studio 6 PStudio 4 P

INSCRIPTIONS FAMILLES



Joindre à chaque inscription, votre avis d'imposition 2008, le chèque d'acompte (10 % prix ADH), le(s) chèque(s) de solde et la fiche sanitaire. Pour tous les séjours, joindre toutes les PHOTOCOPIES des 
documents demandés (voir formalités obligatoires). Si besoin, joindre une copie des brevets spécifiques demandés, ainsi que le certificat médical. Tout dossier doit OBLIGATOIREMENT être traité par 
votre CE.

Actif InvitéPar cette inscription, j’accepte que toutes les photos du séjour de mon enfant soient utilisées pour une diffusion interne (ex : 
site internet, catalogue…)

Séjours choisis :

Choix 1 ------------------------------------------------------------ dates : -------------------------------------------- page : --------------------

Choix 2 ------------------------------------------------------------ dates : -------------------------------------------- page : -------------------- 

Retraité

L'enfant : Nom : -------------------------------------------------- Prénom : ----------------------------------------------------------------------

Date de naissance : /-----/-----/---------/     Age : ------------  Sexe  M      F     

N° carte d'identité ou passeport de l'enfant : ---------------------------------------- Date de validité : ------------------------------------

Cadre réservé au CE

Quotient : ---------------------- T : ------------------------------- Tarif à appliquer : --------------------------------------------------------

Nbre de jours : --------------------- Bons CAF : --------------------------------------- Total : -----------------------------------------------

Inscription arrivée au CE le : /--------/--------/---------/ 
Cachet et visa du CE obligatoire

Nom de l'élu signataire : ------------------------------------------------------------------

Sous réserve de disponibilité, nous vous demandons d'indiquer deux choix afin de mieux vous satisfaire

Nom(s), Prénom(s) des copains avec qui votre enfant souhaite partir : -------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Cadre réservé aux agents de l'UES Veolia Eau Générale des Eaux
Par prélèvement(s) sur salaire par mon employeur qui le reversera au CCE :

                    Au comptant, prélèvement sur le mois de : --------------------------------------------------
                    Echelonné(s) : 1er mois de retenue : ---------------------------------------------------------
                                    Nombre de mois (cf conditions d'inscriptions) : -------------------------------

Par chèque(s) à l'ordre du CCE Veolia Eau Générale des Eaux :
                    Au comptant (à l'inscription)
                    Echelonnés (merci d'envoyer tous les chèques et indiquer au dos la
                    date de dépôt souhaitée)                                                     
    Par chèques vacances ANCV libellés à votre nom pour un montant de --------------------------------
Tous les chèques (acompte et soldes) et chèques vacances ANC V doivent être 
impérativement envoyés à votre CE avec votre dossier complet (voir adresse de votre CE page 
48).

Cadre réservé aux agents du C.E Tram et Bus de la Cub
Par chèque(s) à l'ordre du "CE TBC"

                    Au comptant (à l'inscription)
                    Echelonné(s) (merci d'indiquer au dos la date de dépôt souhaité)
Merci d'envoyer votre ou vos chèques au CE TBC directement.

Avant toute inscription, merci de vous assurer de la validité du passeport, de la carte d'identité et de 
l'autorisation de sortie de territoire de votre enfant.

Je soussigné(e), Mme, Melle, M ------------------------------------ accepte de payer le séjour d'un

montant total de : ----------------, dont le montant de l’acompte (10 % prix ADH) est : -------------

L'agent  : (tous les champs doivent être renseignés obligatoirement)

Nom : ------------------------------------ Prénom : ------------------------------------------------------------------ 

Date de naissance (obligatoire) : -----------------------------------------------------------------------------------

Adresse : ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Code postal : --------------- Ville : ---------------------------- Situation familiale : ------------------------------

Etablissement régional : ---------------------------- Matricule (obligatoire)  : -------------------------------

Tél. domicile : --------------------------- Tél portable : ------------------------------------------------------------

Tél. travail : ----------------------------- E-mail perso : ------------------------------------------------------------

Responsable légal  : (si le responsable de l'enfant n'est pas l'agent)

Nom : --------------------------------------------------- Prénom : ---------------------------------------------------

Adresse -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Code postal : -------------------------------- Ville : ------------------------------------------------------------------

Tél. dom : ------------------------Tél portable : -----------------------Tél. travail : -------------------------------

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’inscription figurant en page 22.

Fait le : --------------------- à ------------------------------------- signature ---------------------------------------

INSCRIPTIONS ENFANTS

Informations complémentaires obligatoires pour les séjours "sports d'hiver" :

- Taille : -------------------------------- Pointure : ---------------------------------- Poids : -----------------------------------------------------

- Niveau de ski : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

- Option choisie :     ski      surf

NB : la photo d’identité demandée sur la fiche sanitaire est obligatoire pour la carte forfait.



OBLIGATOIRE POUR TOUS LES SEJOURS.  CETTE FICHE A ETE CONCUE POUR RECUEILLIR LES 
RENSEIGNEMENTS MEDICAUX QUI POURRONT ETRE UTILES PENDANT LE SEJOUR DE VOTRE ENFANT. CELA 
VOUS EVITE DE VOUS DEMUNIR DE SON CARNET DE SANTE. CETTE FICHE POURRA ETRE COMMUNIQUEE AU 
MEDECIN EN CAS DE PROBLEME.  NOUS VOUS GARANTISSONS LA CONFI DENTIALITE DE TOUTES LES 
INFORMATIONS QU'ELLE CONTIENT.

Nom : -------------------------------------------------- Prénom : ------------------------------------------------------------- Sexe : M     F

Date de naissance : /---/---/---------/ Taille : ------------------- Pointure : ---------------------- Poids : -----------------------------------

Séjour : ------------------------------------------ Période : ----------------------------------------------------------------------------------------

ENFANT

INDIQUEZ ICI LES AUTRES DIFFICULTES DE SANTE EN 
PRECISANT LES DATES (maladies, accidents, crises convulsives, 
hospitalisation, opérations, rééducation, handicap). Précisez les dates 
et les précautions à prendre :

----------------------------------------------- /---/---/---------/

----------------------------------------------- /---/---/---------/

VACCINATIONS
Remplir à partir du carnet de santé, ou des certificats de vaccination de l'enfant.
ANTIPOLIOMELITIQUE - ANTIDIPHTERIQUE - ANTITETANIQUE - ANTICOQUELUCHE

Vaccins

obligatoires
Oui Non

Dates des derniers

rappels

Vaccins

recommandés
Dates

BCG ROR

Diphtérie Coqueluche

Tétanos

Poliomyélite

Ou DT Polio

Ou Tétracoq

SI L'ENFANT N'EST PAS VACCINE, POURQUOI ? Quelle est la contre indication médicale ? :

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENSEIGNEMENTS MEDICAUX
L'enfant a-t-il déjà eu les maladies suivantes :

RUBEOLE           VARICELLE            ANGINES          RHUMATISMES SCARLATINE
Oui                    Oui                       Oui                  Oui                     Oui
Non                   Non                      Non                 Non                    Non

ASTHME            ROUGEOLE          OTITES    OREILLONS         COQUELUCHE
Oui                     Oui                      Oui                  Oui                     Oui
Non                    Non                     Non                 Non                     Non

Allergie alimentaire :         Oui         Non                     Si oui laquelle :
Allergie médicamenteuse : Oui         Non                     Si oui laquelle :
Autres : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conduite à tenir :

L'enfant porte  t-il des lunettes, un appareil dentaire, des prothèses auditives ? Si oui, précisez : 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Actuellement, l'enfant suit-il un traitement ?     Oui         Non

Si oui, lequel ? ---------------------------------------------------------------------------------------
Joindre l'ordonnance aux médicaments dans leur boîte d'origine (obligatoire)

Mouille t-il son lit ?      Oui           Occasionnellement        Non
S'il s'agit d'une fille, est-elle réglée ?    Oui          Non

RESPONSABLE DE L'ENFANT
Nom : -------------------------------------------- Prénom : ------------------------------------------------------

Adresse : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Tél. domicile : --------------------------------- Tél. Portable : -------------------------------------------------

N° tél. où on peut vous joindre 24h/24 : ---------------------------------------------------------------------

E-mail perso : -----------------------------------------------------------------------------------------------------

Autre personne à prévenir en cas d'urgence :

Nom : ------------------------------- Prénom : ------------------------- Tél.-------------------------------------

Je soussigné(e), responsable de l'enfant, déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche 
et autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitements 
médicaux, hospitalisations, interventions chirurgicales) rendues nécessaires par l'état de l'enfant.

Date : -----------------------------  Signature (obligatoire) :

La fiche sanitaire devra impérativement être retournée avec le dossier d'inscription au 
C.E. dont vous dépendez.

N.B. : En fonction du lieu de séjour et/ou des activités proposées, il pourra vous être demandé 1 
certificat médical spécifique.

FICHE SANITAIRE

Photo







Pour toute inscription ou demande de renseignements, prendre contact avec le Comité d'Etablissement ou le Comité d'Entreprise dont vous dépendez :

CE BANLIEUE DE PARIS - 01 55 23 43 22
Claude SALTZMANN  - Secrétaire du CE

CE de la Banlieue de Paris de l’UES Veolia Eau – Générale des Eaux
5, esplanade Charles de Gaulle- 92733 NANTERRE

CE ILE DE FRANCE, CENTRE - 01 44 90 24 93 
Pascal BAUDAT  - Secrétaire du CE - 01 44 90 24 91 - 06 15 76 79 19 
Magali SAISON - Trésorière et Présidente de la Commission des Loisirs 
01 44 90 24 91 - 06 21 51 32 87 - e-mail: ce.-idf@veoliaeau.fr

CE - Générale des Eaux - Ile de France, Centre
7 rue Tronson du Coudray - 75008 PARIS

CE SIEGE ANJOU - 33 1 49 24 65 68 
Guillaume PESCHE  - Secrétaire du CE

CESA UES Générale des Eaux 
Adresse postale : 52 rue d'Anjou - 75008 PARIS 
(bureaux : 62 rue des Mathurins)

CE SUD-OUEST - 05 61 34 78 43 
Michel RODRIGUEZ  - Secrétaire du CE

CE – Veolia Eau - Générale des Eaux 
22 avenue Marcel Dassault - BP 25873
31506 TOULOUSE cedex 5

CE SUD – 04 67 20 74 79 
René MOURGUES  - Secrétaire du CE

CE - Générale des Eaux - région Sud 
765 rue Henri Becquerel - CS 29045
34967 MONTPELLIER cedex 2

CE NORMANDIE - 02 32 76 60 91
Contact du lundi au mercredi, Vanessa DORE
Xavier VILLAIN  - Secrétaire du CE
xavier.villain@veoliaeau.fr & vanessa.dore@veoliaeau.fr

CE UES Veolia Eau - Générale des Eaux – Normandie  
5 rue Montaigne - 76038 ROUEN cedex 1

CE FLANDRES ARTOIS PICARDIE 
Dominique BRUGNEAUX  - Responsable Commission Loisirs
06 11 26 01 98 
Valéry BARDOUX  - Secrétaire du CE - 06 11 26 02 10

CE Générale des Eaux - région FAP 
1, rue de la fontainerie - BP 961 - 62033 ARRAS CEDEX CE LA REUNION – 06 92 77 71 19

Olivier GALIBERT – Secrétaire du CE
Alex SAYEDE  – Président Commission des Loisirs
06 92 70 55 34

CE VEOLIA EAU – LA REUNION
53 rue Sainte Anne – BP 3
97408 ST DENIS cedex 9 – LA REUNION

CE SUD-EST - 04 92 26 18 34 
Gérald BEDINI  - Secrétaire du CE 
Patrick BAILET  - Directeur des Activités

CE - Générale des Eaux - Sud-Est 
Camin Pietruschi - 06109 NICE cedex 2

CE CORSE - Laurent ALONSO
Non adhérent aux Activités Sociales Communes 

CE CENTRE-EST - 04 72 69 32 95 
Roland NINO - Secrétaire du CE 
Contacts : Myriam JEAN pour les colonies
et Liliane LAURI pour les locations
e-mail : comite.eau-cte@veoliaeau.fr

CE VEOLIA EAU - GENERALE DES EAUX - CENTRE EST 
67 quai Charles de Gaulle - 69414 LYON CEDEX 06

C.E TRAM ET BUS DE LA CUB – 05 56 24 03 27
Alain THOMAS  - Secrétaire du CE 
e-mail : ce.connex33@wanadoo.fr

CE TRAM ET BUS DE LA CUB 
25 rue Marchand 
33082 BORDEAUX Cedex

CE EST - Christian MARGOT
Non adhérent aux Activités Sociales Communes

COORDONNEES C.E

CE OUEST – 02 51 84 61 24
Vincent HUVELIN  – Secrétaire du CE
e-mail : ce-ouest@veoliaeau.fr

Rozenn DIVANAC’H et Naig BAOT – 02 23 48 01 82
CE Ouest UES Veolia Eau – Générale des Eaux
8, allée Bobierre – TSA 12007 – 35020 RENNES Cedex 9

Rudy BARTH  – 02 51 84 60 19
CE Ouest UES Veolia Eau – Générale des Eaux
3, rue Marcel Sembat – 44925 NANTES





Nos partenaires : un monde de réductions

Stages Sportifs
Remise de 5 % dans les 2 catalogues adultes. Réduction non cumulable avec toute 
autre réduction.
UCPA (Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air).
N° d'agrément Tourisme : AG 075 95 0069
code partenaire p 022

Une Banque taillée pour vous Le 
Crédit Mutuel Nice Avenue.
La banque de votre CCE, Vous 
invite à découvrir tous les 
avantages (Crédits, assurances 
réservés aux Salariés Veolia Eau - 
Générale des Eaux), en nous 
contactant au 08 20 38 85 01.
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Avec des tarifs très intéressants, sans subvention, jusqu'à - 30 % 
de réduction tout au long de l'année : Aix, Bordeaux, Cannes, 
Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nice Strasbourg et 
Toulouse. Pour les tarifs, nous consulter.

Bénéficiez de tarifs préférentiels à destination de Belle Île, Les Îles de Houat et Hoëdic au départ 
de Quiberon et l’Ile de Groix au départ de Lorient.
Adultes  : de juin à septembre 17,20 € (prix public 30,15 €) - d’octobre à mai 16,70 € (prix public 
29,65 €).
Enfants  : de juin à septembre 13,90 € (prix public 19 €) - d’octobre à mai 13,60 € (prix public 
18,45 €).
Informations ou réservations au CCE 01 49 24 61 21 (pôle familles). 
http://cce.ues-veoliaeau-generaledeseaux.com/

Leader de la location de vacances en Europe depuis plus de 40 ans. Le groupe Pierre et 
Vacances  vous offre le meilleur choix de destinations en Europe, pour tous les types de séjours ou 
de vacances, à deux, en famille ou entre amis, pour toutes les envies et tous les budgets. 
Résidences clubs,  cottages ou hôtels, du simple appartement aménagé jusqu'au service hôtelier 
de prestige, vous trouverez à coup sûr le type d'hébergement et de séjour que vous recherchez 
parmi les marques du groupe. 

Remise de 5 à 25 %  suivant les dates de séjours et de nombreuses offres spéciales sur le site 
internet dédié aux collectivités. 

Réservations soit par internet : http://ce.pierreetvacances.com 
Identifiant = uesgene ; Mot de passe =29136 

Soit par téléphone (du lundi au samedi de 9h à 19h )  = 0825 00 20 20

3 domaines en France situés en Normandie, dans l’Aisne et en Sologne 
dans un environnement préservé pour s’évader sans vraiment partir loin. 
Venir à Center Parcs c’est laisser sa voiture à l’entrée et profiter à pieds, à 
cheval, à vélo des forêts et des lacs. En famille, ou entre amis, avec toute 
votre tribu, vous séjournez dans des cottages douillets avec cheminée et 
terrasse de plain-pied entièrement équipées pour 4, 6 , 8 ou 12 pers. 

Nos partenaires : un monde de réductions

Sur place, vous découvrez de nouvelles sensations avec les activités à la carte, pour tous les 
âges, tous les goûts et par tous les temps. C’est aussi l’occasion de se détendre et de 
s’amuser toute l’année dans l’eau à 29°C du paradis aquatique. Vous disposez de nombreux 
services : restaurants, bars, boutiques….

Jusqu'à 25 % de réduction 
Frais de dossier offert avec le code CCE VEOLIA EAU CE010380


